
Mémoire - Projet de construction d’un complexe
de liquéfaction de gaz naturel à Saguenay

Chers membres du bureau d’audiences publiques sur l’environnement,

Considérant que ce projet générera une émission massive de GES, nous éloignant de notre
engagement de réduction d’au moins 45% de nos émissions pour 2030. Considérant qu’il
mettra en péril plusieurs de nos écosystèmes marins les plus précieux et ses espèces vulné-
rables et emblématiques telles que le Béluga. Considérant qu’il encouragera l’utilisation
de la combustion de gaz naturel comme source d’énergie au niveau mondial et que cette
source d’énergie n’est pas à la hauteur des objectifs mondiaux de réduction d’émissions
de CO2. Considérant qu’il encouragera l’extraction de combustible fossile par facturation
hydraulique, une technique pouvant contaminer nos sources d’eau potable et relâcher du
méthane dans l’atmosphère. Considérant qu’il existe des alternatives beaucoup plus éco-
responsables et respectueuses de nos derniers bastions naturels pour stimuler l’économie et
créer des emplois. Considérant qu’il n’est pas de notre responsabilité d’aider ou d’encoura-
ger nos provinces voisines qui se sont engagées de façon irresponsable dans l’exploitation
de combustibles fossiles. Considérant que la protection de l’environnement est une prio-
rité des Québécois et Québécoises telle que l’a révélée la dernière campagne électorale.
Considérant le respect dû aux générations futures. Je m’oppose fermement au projet de
construction d’un complexe de liquéfaction de gaz naturel à Saguenay et vous demande de
le refuser de façon unilatérale et catégorique.

Je vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments distingués,

Gabriel Longpré
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